
N A T I о Ы s U N I E S 

CONSEIL 
ECONOMIQUE 
ET SOCIAL 

DISTR. Щ 

.Е/сыл/ввдтв 
Í 2 mai 1950 
>ШЛСА.13 
ORIGIIíAL ; ANGLAIS 

COMMISSION IES BROITS Ш L'HOMME 
Sixième sesBion 

COMPTE ШГОи ANALYTIQUE Ш LA CENT SOIXANTE DIX-HUITIEME SEANCE 
Tenue à Lake Sucçeoe, New-York, 

le mercreái 5 mai 1950, à 11 heures, 

ЗОШАТРЕ 

Mesures de mise en oeuvre ( E / I 3 7 I , Аплахе I I I , E/CN.l4/l6l4-/Add.l, E / C N . A / 

3 5 3 / M d , l O , E / C N.l+/353Addai, E/CD' '-'•/J6Ó, "к/СПЛ/звв/СоггЛ, Е / С Н Л Д 1 9 , 

E / C N ^ A 5 2 , Е / С Н Л А 5 7 ; S / C N A A 6 2 , E / C N . 1 + / N G 0 . 2 , E / C N . 1 < . / N G 0 . 3 , 

E / C N A / N G O . U , Е / С Н Л / М С О . З , Е / С Н Л / Ж 0 . 6 , E / C N . U / N G n . 7 , E / C N A / N G 0 . 8 ) 

DisouBBion générale (suite) 



Е / С И Л / З Е . 1 7 8 
Page 2 

MP 

PréBidente í Mme E O O S E V E L T 

Membre в : M . WHITL/IM 
M . N I S O T 
M . V A I E W Z O E L A 
M . T S A O 
M . S O E E Ï Ï S O W 
M . Е А М Ш К 
M . C A S S I N 
M , T H E O B O E O P O U L O S 
Mnte M E H T A 
M . A Z K O U L 
M . G A B C I A , 
MUe B O W I E 

M . O E I B E 

M . J E V E E M O V I C 

Etats-Unis d'Ajnerlque 
Australie 
Belgique 
C h i l i 
Chine 
Danemark 
Egypte 
France 
Grèce 
Inde 
Liban 
Philippines 
Eoyaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Word 
Uruguay 
Yougoslavie 

Ееprésentant d'une institution'spécialisée í 
M. LEMOINÉ Organisation internationale du T r a v a i l 

(OIT) 
pré sentants d'organisât ions non gouvernementales Î 

Catégorie A s 

Catégorie В 

Secrétariat 

'Mlle SENDEE 
• 
« 

Mme NOLIE 

M. MOSKOWITZ 

M„ BEENSTEIN ) 
M, HALEEEIN ) 
Mlle TOMLINSON 

Mlle ECBB 

M, GEOSSMAN 

M. SCHMELB 

Confédération internationale des 
syndicats l i b r e s (CISL) 

Comité des Eglises pour les a f f a i r e s 
Internationales 
Coiiseil c onsultatif d'organisations 
juives 
Comité de coordination d'organisations 
juives 
Fédération internationale des femirss 
de carrières libérales et connerciales 
Fédération internationale des femmes 
dlplouées des universités 
Congrès j u i f mondial 

Directeur adjoint de l a D i v i s i o n des 
droits de l'homme 

M . L I N M O U S H E N G Secrétaire de l a Commission 



MP Page 5 

МЕЗиРШЗ I E M I S E E U СЕ1П/ЕЕ (Е Д 3 7 1 , Annexe I I I , E/CN,Vl61|-/Add.l, Е / С Е Л / 5 5 3 / 

Add.lO, E/CN.lf/353/Addoll, Е / С Е Л / 5 б 6 , Е / С Ы Л / З 6 6 / С О Г Г . 1 , E / C E , V + 1 9 , E / C E A M ' + Í 

Е / С Е Л А 5 2 , Е/СЕ,1^А57, Е/СЕЛДб2, Е / С Е Л / И 0 0 . 2 , Е / С К Л / Е О 0 , 3 , Е / С М Л / Ю О Л , 

Е../сиЛ/шо.5, E / C I . V H G O . 6 , E / C N . U / Ï Ï G O , 7 , Е / С Е Л / Ш О . В ) 

Discuoalon sepárale (suite) 

1 . La Р Е Е З Н Е Ж Е i n v i t e l a CommiBBion à pourouivre l a discuBSion générale 
des mesures de mise en oeuvre. 

2. M , ЕАМАШИ (Egypte) d i t quo l a question deo meoui'es de mioe en oeuvre 
touche au côté l e plus délicat de l a protection des droi t s de l'hom» ; en e f f e t , 
s i l'on ne' prévoit pas de Eanctione eouB une forae ou une autre, l e pacte restera 
l e t t r e norte. 
5, Certaines délégatlone ont soutenu que l e d r o i t de pétition doit être accordé 
aux individus et aux organiaationo aussi bien qu'aur Etato et que,pour être effects 
vement exercés, le s d r o i t s acoorden en vertu d'im inetrument international doivent 
nécesBairerjsnt comprendre l e d r o i t d'adreeeer deo plaintes non Beuleiisnt à l ' E t a t 
dont l a Tlctime est resDortianante, mais auoai à l a communauté internationale. 
Par a i l l e u r s , d'autres délégations ont estimé que l a Corauission devait procéder 
avec prudence, de faqon à ne pas ouDoitïir de faux eopoire qui ne pourraient pas 
être réallDéo. La délégation égyptieme n'est раз cppooée, en principe, à ce 
que l'on accorde l e d r o i t do pétition, aux organleationc et aux p a r t i c u l i e r s , mala 
e l l e penpe q u ' i l s e r a i t plue sage, pour l'Instant, d'adopter l e projet conmun des 
Etats-'Unifl d'AJüérique et du Eoyaume-Uni, qui l i m i t e aux Etats l e d r o i t de pétition. 
Etondre ce d r o i t , au otade actuel, peut ccnduirs à des abus, même s i l'on crée un 
organisme chargé d'effectuer un choix entre l e s pétitions. 
k» La délégation égyp+feme approuve également l a formule qui tend à incorporer 
les mesurée de mice en oeuvre dans lo pacte» On a d i t qu'un protocole d i s t i n c t , 
qui ne l i e r a i t que l e s Etats signatairec,pcrn->tTî'ait à un plue grand nombre d'Etats 
de r a t i f i e r l e pacte, Toutefolp, cette méthode enlèverait au pacte l e s moyens 
nécesoairee pour asaurer sa mise en oeuvre et réduirait son champ d'application. 
E l l e pourrait ausol encourager leo Etats à chercher à se soustraire auz dis p o s i -
tiona du pacte. 
5 . Pour ce qui est des mesures particullèrea de mise en oeuvre à adopter, cer
taines délégations, ebtlmant que l e s Etats peuvent mettre l e pacte en oeuvre com
me i l s l'entendent„ n'envisagent pas la. création d'un organe interjaatlonal chargé 
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de v e i l l e r à .ôe que lea-Etatè rempliesent l e s obligatioce quo l e pacte 1вдг 1щ-
PQse, E l l e a èetiment que leo d r o i t s de V h m m relèvent de l a compétence do 
l'Etat lui-même, en vortu du paragraphe 7 de l ' A r t i c l e 2. de l a Charte ot que i a 
création d'un organe interjcational chargé de rnettre en oeuvre l e pacte constitue
r a i t , p a r conséquent,une v i o l a t i o n de l a Charte» 
6, E n f i n , d'autres, délégations pensônt.qu'il y „а l i e u de créer un organe qui 
perr.jettra à l a communauté internationale de s'aOBurer que le s Etats se cortforment 
bien aui diaposltlons du pacte» M, Eamadan appuie l e s propositions de l a déléga
t i o n française tendant à l a création d'un organe perman&nt qui assumerait ce 
r o l e , D'aprèa les propopitions françaises, lee membres de cet organe s^ratónt 
désignas par l a Cour internationale de Jus t i c e , Cette méthode donnerait p.lüs die 
poidfl à leurs décisions et les a f f r a n c h i r a i t de toute pression p o l i t i q u e , La 
proposition commune des Etato-Unls d'Amérique et du Royaume-Uni visant à créer 
un organe spécial n'offre pas cet avantage e t , en conséquence, l a delegation 
égyptienne ne peut pas l a recomirander, 
7, La délégation égyptisa-ie panse q u ' i l faut, pour l ' i n s t a n t , l i m i t e r aux Bèule 
Etats l e dr o i t de pétition ; e l l e appuiera l e s propositions franqaiees r e l a t i v e s 
aux iBesures de mise en oeuvre qu'elle souhaite v o i r introduire daÜB "le pacte, 

8 , . La РЕЕЗХШЯТШ in v i t e Л-а Соасш1с.й1оп à dire s i e l l e approuve l a création 
d'organes, spéciaux., chargés d'examiner l e s v i o l a t i o n s des droite .de l'hoipGB, com
me l'indique l a proposition commune du EoyaumeT-Uni et dea Etate-rUnis d'Amérique 
(1/склД)+4) . 

Far 7 voix contre 5t avec une ahotentioa» cette proposltiom est reJetée, 

9» M. AZKOUL (Liban) f a i t remarquer q u ' i l a'prérenté une proposition con
cernant l e dr o i t de pétition (Е/СИЛДб2), I l pense donc que l a Commies ion ne 
doit pas voter sur les pouvoirs ou l a compétence de l'organe permanent q u ' i l 
s'agit de créer avant que sa proposition ne ooit discutée, 

10. . Mme MEHTA .(,Inde) f a i t observer que l a , Commis a ion démesure tou .lours sa i?*'.o 
aie de l a proposition de l'Inde,. ; e l l e , demande qu'un vote a i t l i e u sur l a quesr-
t l o n de savoir s i l a Commission désire établir un organe реглапв.о!. 
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11» La •PEESIŒiraî Aenaode à l a Comission de décider Si e l l e veut établir 
un organe permanent chargé de connaître des vio l a t i o n s des droits de l ' h o M n e i 

Par 7 voix contre 6^ avec une abstention, cette proposition est adoptée, i 

12; Mme MEHTA (Inde) estime que l a Commission devrait décider en principe 
à q u i . i l convient d'accorder le dr o i t de pétition. Compte tenu de cette décision, 
un Comité de rédaction pourrait élaborer un texte détaillé q u ' i l soumettrait á 
l'examen de l a Commission. 

13. M,. САЗЗШ (France) est également d'avis que l a Commission devrait se 
prononcer sur l a question de savoir à qui le d r o i t de pétition doit ê t r e accordé 
,d^nH le premier pacte des droite de l'homme. 

Ik. M. AZKOUL (Liban) déclare que sa délégation a déjà exposé les raisons 
pour l e s q u e l l e s le d r o i t de pétition devrait être accordé à certaines organisa
t i o n s non gouvernementales. Toutefois, s i l a Commission eatine qu'une t e l l e d l s -
P Q S i t i o n empêcherait un grand nombre d'Etats de r a t i f i e r le pacte, i l n ' i n s i s t e r a 
pas sur sa proposition. I l p e r s i s t e à croire que'le pacte devrait contenir une 
disposition à cet e f f e t et, s i l a CoEmlsslon est disposée à examiner l e problème 
à propos de l a question d ' u n protocole d i s t i n c t , i l r e t i r e r a son amendement. 

15. La PRESIDENTE estime que l a Commission devrait d'abord se prononcer 
sur ce qui doit f i g u r e r dans l e pacte. 

16. Mae MEHTA (Inde) déclare que, s i l a délégation libanaise r e t i r e son 
amendement, e l l e 1© reprendra à son compte ; en e f f e t , e l l e estime.qu'il s e r a i t 
dangereux,à l'heure a c t u e l l e , de l i m i t e r l e d r o i t de pétition aux "seuls gouver
nements. Cette l i m i t a t i o n pourrait eipppecher xes p e t i t s Etats d'exercer oe d r o i t 
dans toute sa plénitude. D'autre part, i l est évident que le dr o i t de pétition ne 
devrait ê t r e a c c o r d é qu'à certaines .organisations non gouvernementalee compétentes. 
Le f a i t que, aux termes des dispositions de l'amendement l i b a n a i s , les Etats et l e 
Conseil économique et s o c i a l auraient l e pouvoir de décider quelles organisations 
seront compétentes pour porter plainte constitue une garantie suffisante contre 
tout abus de l'exercice du d r o i t de pétition. 
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17. Mi (ЖПЕ (Ürugjloy) appï*bUVô Ites observations dë l a représentante de 
l'Inde, SI l e représentant du Liban r e t i r e soli eunendement, l a délégation 
uruguayenne l e reprendra à son compte. 
18. La Commission est en t r a i n d'élaborer un pacte qui sera soumis à l a r a t i f i 
cation des E t a t s i une f o l s b e l u l - c l ratifié^ là Coîatoleslon ttè &еГа pour àlnel Д1ге 
•plus en mesure de l'anlenderi I I ne vo l t donc pas pourquoi l a Commission se borne
r a i t à se pï-énoncer uniquement sur l a question de l ' o c t r o i du d r o i t de pétition 
au ëtade actuel de ses délibérations. E l l e devrait prendre définitivement position 
sur l'ensemble de l a question cLu d r o i t de pétition. 
19. . M. Oribe estime que l e problème s e r a i t plus simple s i l a Commd,eslon votait 
d'abord sur l a question de savoir s i l e dr o i t de,pétition doit être accordé à 
certaines organisations non gouvernementales, puis sur c e l l e de savoir s i l e dr o i t 
de pétition doit être accordé aux' Individus, 

20., Ifi' PEESIDEinE rappelle que l e pacte ne doit être que l e premier de toute 
une série d'Instruments qui sont.appelés à donner letir p l e i n sens aux droi t s 
proclamés dans l a Déclaration. SI e l l e a bien compris l a proposition du repréeen-
itant de l a France, c e l u l - c l désire que l a Commission se prononce sur l a question 
de savoir e l , dans l e premier pacte, l e dr o i t de pétition ne doit être accordé 
qu'aux Etaté seulement, 

21. M, SOEEESON (Danemark) estime que l a Commission pourrait peut-être • 
mettre l e s choses en ordre en décidant s i e l l e désire prendre l a proposition 
française. (E/CN.l)-/lf57) pour texte de base. Соише e l l e s'est déjà prononcée en. 
.faveur de l'établissement d'un organe permanent, i l semble que ce s o i t là l a 
procédure., logique, 
.,2̂ . ...La seconde question à trancher est c e l l e du droit de pétition. La proposition 
,̂ i;ançaise. n'écarte pas l a suggestion du Liban, n i l'idée d'un protocole addi-^ion-
n e l . La Commiasion devrait .donc examiner d'abord l a question des plaintes entre 
,EtatB, en prenant pour base l a proposition française, puis c e l l e du, d r o i t de 
porter plainte des organisations non gouvernementales,. E l l e pourrait également 
examiner s ' i l convient d'établir un protocole spécial accordant l e d r o i t de 
pétition aux individus. 
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23. Quoi çLû il en s o i t , M. Sorenson estime q u ' i l s e r a i t préférable de voter 
sur un texte concret plutôt que sur des principes a b s t r a i t s . 

2k. La PRESIDENTE f a i t remarquer qu'en général, les propositions sont 
discutées dans l'ordre oli e l l e s ont été présentées. Toutefois, l a Commission est 
l i b r e de suivre t e l l e procédure qu'elle Juge appropriée. 

iQgique ^ 
25. M, CASSIN (France) osî'.'l"̂ ; l a proposition danoise. Au cas ou c e l l e - c i 
ne s e r a i t pas adoptée, il'proposerait que l a Commission vote sur l a question de 
savoir s i l e premier pacte devrait prévoir l ' o c t r o i du dr o i t de pétition aux 
Etats, puis sur c e l l e de savoir s i l e d i t d r o i t doit être énoncé dans l e pacte 
lui-même. 
2 6 . La Commission a déjà répondu aux question posées par l a délégation de l'Inde 
( E / C N ^ A 5 2 ) ; i l ne l u i reste qu'à t i r e r de ses décisions les conclusions logiques 
qui s'imposent. 
27. Mo VAIENZUIIA ( C h i l i ) appuie l a proposition danoise, qui permettrait 
à l a Commission d'aboutir à une décision définitive, 
2 8 . La Commission aura ensuite à se prononcer sur l'importante question soulevée 
par l'amendement libanais qu'ont appuyé les représentants de l'Inde et de l'Urugua; 
on o u v r i r a i t en effet ime brcèche importante dans l e système de protection des 
droits de l'homme, s i l e dr o i t de pétition n'était accordé qu'aux seuls Etats. 
Nul ne saurait contester qu'en octroyant à l'Etat l e monopole de l a protection 
des droits de l'homme, on l i m i t e nécessairemont l'étendue de cette protection. 
29. M. Valenzuela n'ignore pas les difficultés techniques qui surgiraient s i 
le d r o i t de pétition était également accoi^dé aux individus et aux organisations 
non gouvernementales. De plus, certaines injustices ne manqueraient pas de se, 
produir=:i^ attendu q u ' i l est peu probable que les citoyens des Etats t o t a l i t a i r e s 
portent pj.amte, de crainte de représailles^ tandis que les cito.-'/ens d'Etats 
démocraoiquea ne seraient nullement reteaua par des censid-lx-ations de cette 
nature, L•'ainaudement libamiis prend soin de préciser qu'un, certain nombre seule
ment d'oi'ganiiiations non gouvemementa.loo Ee.V;'.ient compétentes pour porter 
plainte,, Ainei^ certains g?:'oupem'iv-.'.i:3 qui se donnent l e nom d'organisations non 
gouvemomentalos, mais qui, en rec.lité; sont contrôlés par des puissances 
t o t a l i t a i r e s , seraient empêchés d'abuser du dr o i t de pétition. 



•ЗО. • En dépifde сей difficultés, i l est évident que s i l'octroi du d r o i t de 
pétition au plus .grand nojnbre permet de favoriser les i n s t i t u t i o n e démocratiques, 
i l convient d'en adopter l e principe. M. Valenzuela i n s i s t e donc pour que l a 
Commission examine favorablement 1'̂ amendement l i b a n a i s , 

31. lyllle ЪОЦТЕ (Boyaume-'Uni) dit. qu'elle ne peut appuyer l a proposition 
danoise, La Commission doit d'abord f i x e r l e s l i m i t e s du dr o i t de présenter des 
plaintes et des pétitions. Cette décision aura une influence directe sur l a 
structure et sur les fonctions de l'organe qui doit être créé, 
32. Les membres de l a Commission bnt parfaitement conscience des dangers que 
l e représentant du C h i l i a mentionnas l o r s q u ^ l a examiné l ' o c t r o i au plue grand 
nombre du d r o i t de présenter des plaintes et des pétitions. Bans un monde 
entièrement démocratique, i l s e r a i t sans aucun doute souhaitable de ne pas 
l i m i t e r aux E.tats l e d r o i t de présenter des pétitions. Toutefois, i l existe 
actuellement un monde en guerre contre lea Etats démocratiques. L'expérience 
permet de conclure sans doute аисг'л que les forces, qui font l a guerre aux 
démocraties abuseraient inévitablement du dr o i t accordé aux individus de présenter 
des pétitions poiur essayer d-an'êt3r l a fonctionnement des institutions^ démocra
tiques. L'expérience de l a Commission elle-même en fournit une preuve suffisante, 
Au stade actuel, i l n'est donc paa souhaitable d'accorder à qui que ce s o i t 
d'autre que lea Etats l e droit de présenter des pétitions; №le Bovie votera 
contre toute proposition de cet ordre. 

33. Selon Mme MEHTA-(Inde), i l est inévitable que les démocraties , 
subissent l e préjudice:indiqué par les représentants du'Chili et du Eôyaume^Uni, 
S i tous les Etats.-étaient démocratiques, i l n'y..aurait pas besoin du projet * 
de convention; les droits-de l'homme seraient protégés.'partout. La Commission 
doit a g i r oelon sa conscienoe.. Les organisations non. gouvernementales peuvent 
Jouer un ro l e u t i l e pour s'opposer aux violations des droits de l'homme, et l e 
•projet de pacte doit comporter une diâposition leur accordant l e d r o i t de pré
senter des p l a i n t e s . Le dr o i t des individus de présenter des pétitions doit 
f i g u r e r dans ur.i protocole d i s t i n c t . I l semble que l'amendement l i b a n a i s ( E / C E . 4 Д б 2 ; 

a i t trouvé l e Juste-milieu : l e dr o i t de présenter des pla,int6s ne aérait accordé 
qu'à certaines organisations non gouvernementalee expressément agréées à cette 
fin par l e Conseil économique et s o c i a l . Le Conseil se compose en majorité d'Etat.n 
démocratiques et i l n'agréerait probablement pas d'organisâtions non gouvernemen
tales susceptibles d'abuser systématiquement de ce droit.La solution qu'a proposée 
l a représentr-^te du Eoyaune-Unl semble'co.n.plster à Jeter l e manche après l a co^é*^ 
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3l f , M. CASSIN (France) eatlme que l a proposition danoise est tout à f a i t 
logique et ne concome que l a procédure. S i cette proposition est adoptée, e l l e 
l a i s s e r a tous les memtres de l a Cominission l i b r e s de présenter des amendements, 

3 5 . M. SOEENSON (Danemark) t i e n t à exposer d'une manière plus détaillée 
l a nature et les motifs de sa proposition. I l l u i semble que l a question de 
principe est compliquée et ne consiste pas uniquement à c l i o i s l r entre accorder 
l e d r o i t de présenter des plaintes aux seuls Etats ou bien à d'autres personnes 
également : i l existe aussi des eolutiona intermédiaires. Dans ces conditions, 
i l l u i semble que l a CoOTnission trouverait plus facilement une solution e l e l l e 
était en possession d'un document de t r a v a i l concret. C'est po:jrquol 11 a 
proposé de considérer'la proposition française ( Е / С П Л Д 5 2 ) córame un document 
de t r a v a i l . Au cours de l a discussion de ce document, on pourrait régler l a 
question de principe qu'a mentionnée l e représentant de l'Inde, M„ Sorenson ne 
c r o i t pas que sa proposition tourne c e l l e des Etats"unie et du Eoyaume-Uni : 
i l croyait cette dernière rcjetôe par l e vote de l a Commission à cette même 
séance, car ce vote a rejeté l'idée fondeonentale de l a proposition commune 
(E/CN.ltA*^4). 
3 6 . M, KÏSOT (Belgique) n^est pas du même avis que l e représentant du 
Danemark, Le vote en question n'a pas rejeté l'ensemble de l a proposition commune, 
mais seulement l'un de ses points. La pi-oposltlon des Etats-Unis et du Eoyaume-
Uni a été soumise en premier; e l l e doit donc s e r v i r de base de discussion. 

3 7 . M. THEODOEOPOULOS (Grèce) partage l a manière de v o i r du représentant 
de l a Belgique. La Commission reste s a i s i e de l a proposition des Etats-Unis et 
du Eoyaume-Uni, comme de c e l l e de l a France, car l e vote antérieur n'avait t r i a i t 
qu'à 1'гш des points de l a proposition commune. On pourrait peut-être fondre ces 
deux propositions, sinon entièrement, au moins en part i e . 

3 8 . time IvíEETA (Inde) déclare que l e texte présenté à l ' o r i g i n e par sa 
délégation (E/ 1 3 7 1 , pages k6 et kj) n'a pas été retiré et reste eourals à l a 
Commission. I l sera peut-être possible aux auteurs des t r o i s propositions de se 
mettre d'accord sur un texte lorsqu'une décision aura été prise sur l a question 
de principe. S i toutefois l a Commission n'estime pas souhaitable une discussion 
abstraite des principes, Mme Mehta votera pour l a proposition de procédure 
du représentant du Danemark. 



39, M, OEIBE (Uruguay) pense qu'à l a suite du vote antérieur, l e texte 
français a été adopté comme base de discussion. I l s e r a i t i l l o g i q u e d'interpréter 
ce vote autx-emont,, car l a propoôition française se fonde sur l^idée d'vin 
organe perriianent, tandis que l a proposition commiuie des Etats-Unis et du • 
Eoyaume-Uni se fonde sur 1*idée d'organes spéciaux. La Commission s ^ s t prononcée 
en faveur do l'organe permanent; a i n s i l e texte fr-r.nçais corjstitue l a meilleure 
base ds l a discussion. Les auteurs de l a proposition срттш19 des Etats-Unis et du 
Eoyaume-Uni p.suvent présenter des amendements au, texte, M. Oribe e.ppuie donc 
l a proposition de procédure du représentant du Danemark. 

ij-O. La ERESIDENIE déclare que l a décision prise précédammént n'affeCte 
en aucune façon les q.uestions importantes de l a structure, des fonctions et«du 
fonctionnsment de l*organe perma.nent dont on envisage l a création. 

k l . . M. VHITI/uM (Australie) panse, comme l e représenta;..it de l a Grfece, q u ' i l 
pourrait être pp^ijible de réconciliei-, les propositions , dont, l a Çomâ ission est' 
s a i s i e . Des éo}.iai\--3s da VURS eri-i'/rre. les auteurs ds ces propcslti ons pourraient 
se révéler u t i l e s , ; de ce, f a i t , on d..evraxt y avoir recours. Le vote qui a eu l i e u 
sur l a question d'un organe permanent et d-organes spéciaux n'a pas été absolu
ment décisif :,-on pourrait pré'^lr .les deux frer^res ' d'organes en dressant une 
l i s t e de membres permanents - organe pbxTjanent - ces.membres se constituant en 
organes spéciaux de temps à autre, selon .les besoins. Cette solution offre l e 
double avantage de l a permanence et du c.hf,.ngement. De toute façon̂ , 11 se r a i t 
u t i l e d'examiner cette aolutlon tranüactic:ív.-';l,.le, M. Whitlam craint que s i l'on 
néglige cette possibilité, les divergences de vues ne s'affirment et que 'la 
Commission ne se trouve dans une s i t u a t i o n sans issue. A f i n d^éviter cette 
s i t u a t i o n , i l appuie l a proposition t.mdant à. ce que l e s representants•de l a France 
de l'Inde, des Etats-Unis et du Ecyaume-Uni procèdent à des échanges de vues 
a f i n de s'entendre, dans l a plus large mesure possible, sur un texte q u ' i l s 
présenteraient, pour examen, à l a Commission. 

k2. , M. EAI-'IADAE (Eg^/pte) f a i t observer que l a question dont l a Commission 
est s a i s i e comporte t r o i s aspects d i s t i n c t s ; 1) les mesures de mise en oeuvre 
devraient-elles figurer dans l e pacte ou f a i r e l ^ o b j e t d'un protocole d i s t i n c t ? 
2)Devrait-on accorder l e droit de préserver dss plaintes et des pétitions aux 
Etats, aux individus et aux organisations non gouvernementales ? 3) Cet organe 
d e v r a i t - i l être permanent ou spécial ? 
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НЗ. Pour ce qui eat de l a dernière question, une decisión a déjà été prise en 
faveur de l a création d'un organe perinanent, de sorte que l a proponi'oioa française 
tendant à créer une commission permanente est l a seule qui subsiste à ce sujet. 

hh. La PPESUGIiTI] propose à l a Commission de voter sur l a question suivante: 
"La Commlsaîon d o i t - e l l e énoncer certaines mesures de mise en oeuvre dans le 
pacte . , . 

En réponse à une question de M„ AZEOLli (Liban), l a РЕЕР-ИЗЖ confirme 
qu'en prenant une décision sur ce point, on ne préjugera en aucune fa^cn l a pos
sibilité d'énoncer d'autres mesures do BÏae en оеитге dans un, pro toco: ie di4-:-/iact. 

A 1 "'u":.ar¡imit̂,, l a Com'tii?э1оп_ déaid6_ d •énoncer oertai.u^H mesures de :J1,'-;6 en 
oeuvre daiv le pyoj?t de pacte. 

k6» 1%1Э Ж1ТА (Inde) f a i t observer qu'elle a voté pour l'introduction de 
mesures de miins en oeuvre 5ads projet de pacte, сгла cu-u'is partie eeuj.oment 
des meaures que l'on souhait? é:ij".cer f 1;';иг~.uoat er/ü?i dais ce docTimen-ĉ  En d'au
tres terres^ le f a i t d'éno'.oer сог ne пв mattra pas le point f i n a l aux 
travauxjdea mesures de mise en оея'Га.'е aupoiéiisntairos doTCont figurer dans un 
protocole di.ati'act; 

47» M. AZIvO'üL (Liban) a été encouragé par lea déclar.4t:l:,'''Ja des représentants 
de l'Inde et do l'Uruguay à maintenir s;/a ¿•.n-í̂ ide.'ueat (F./Ĉ î.+/̂ 6i!). I l e déclaré 
auparavant q u ' i l envlsâ reraît de r e t i r o / :ivc.T:osltlon tendant à introduire dans 
le projet dè ps.cte une disposition autor 1ия,П'-, c'rirtalnes organisations non gouver
nementales nationales à présenter des plai.atis, s i une disposition était formulée 
à cet ef f e t dâ.-ís un protocole di,4biuc-c, 3n faisant cette déclaration, i l avait 
l'Intention d ' i n c i t e r l e plus d'iitats possibles à adhérer au pacte. 
l|-8u A f i n de répoudre à diverses objectioaa, l a délégation libans.iae s'est'progres
sivement écartés de sa proposition i n i t i a l e î e l l e a retiré sa proposition tendant 
à accorder aux individus le d r o i t de pétition, se bornant à suggérer qtie ce d r o i t 
s o i t accordé au:v ouganisations non gouvc:.-rjciK-ntalss ; ensuite,, e l l e a encore ré
duit l a portée de cocte idée en p;:rpoí¡aut que ce d r o i t ne s o i t accordé qu'aux or
ganisations non gouvernementales r.ationales agréées à cette f i n par ll ^ i l t a t ; enfin 
l's.yant limitée encore davantage, e l l e a présenté sa proposition sous l a form,>̂  de 
1''amendement qui figure actuelleœnt sous l a cote 's/ciUk/kCZ» Dans un dernier 
e f f o r t de c o n c i l i a t i o n , i l a indiqué l a possibilité d'un r e t r a i t conditionnel de 
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son amehdemen-bo Héamnólns, • cos e f f o r t s de conclHation n'ont этапе aucune conces
sion de l a -oart de ов''-a qui s^élèvent cuant au fond contre 1'аж п̂аелеггЬ li b a n a i s . 
Pans cas cooditionoy M. Aakoul/.luge fondé à maintenir eon amendeœnt t e l q u ' i l 
figure dans le docvœnt '2/C'ñA¡h62.* 
кЭ'- .Les obsorvations, de l a représentante du Boyaume-Uni toiichant l a guerre contre 
les Etats démocratie,aes ne manquent pas de force. Toutefois, M» Azkorl, ne pense 
pas que les organisations non gouyerne.mentales sérlsuses devraient se voir refu
ser un droit'que tous les membres de l a Commiasion reconnaissant conrae s c f i a i -
table, poiJir l a oeule raison que ce d r o i t peut prete'r- à des abus de l a par r, d'au
tres organisationsо D'autre part, on, peut compter sur l^organe .auquel le?, plalntef 
seraient adressées pour rejeter les accusatio'ns portées ds mauvaise f o i y de même 
que las fausses "accusaitlons ; a i n s i , l'.)in d'etre af.i ' a l b l i S ; l a position..des 
ntats de'mccratiques s e r a i t , en f i n de compte, renforcée,-. 
5 0 0 Pour conclure. M, Azloul r-^mercie lea représentants da l'Inde et de l'Uru
guay d'avoir donné Zeur appui ii. -юп ameadement ; i l lour demande s''ils accepte
raient d'en devenir las ce ••au-oei./.'gn 

, 5 1 » La PRÜSIDEIMTE ai-uonce qie l a GoiTiiission va procéder à t r o i s votes 
successifs sur les çuostions de prtv-cipe ; i l s "agit de aavolr, tout d'abord, s i 
le d i s p o s i t i f de mii^a en oeuvre d o i t jouor dans l e cas de plaintes portées par 
des Etats contre d'autres Etats, puis dans 1э cas de plaintes émanant d'organi
sations non gouvernementales, choit - ies ci "'.00 d-̂ g critères restant à, déterminer, 
enfin, dans l e cas da pétitions émanant d.=̂  p.-.r-ciculiers. 

5 2 . M. CASSIN (France) rappelle çu;il •i^•••,3^'.^•• Ле-nc.vô :7 tti les principes 
adoptés seront englobes danf-Де C-"V:;JÎ: ' 'i: , i> .4 /, La délégation française a toujours 
é t é fermeiiaut convaincue, comino on peut s'en rendre compta en se reportant â son 
projet lr.i.r/_>'i d ' a r t i c l e 2 5 r e l a t i f missures de mise en oeuvre (E/137I, 

Annexe I I l V , q u ' i l faut permettre et aux organisations et aux p a r t i c u l i e r s de 
présenter des pétitions et q u ' i l importo d'a:'firmer au plus tot ce d r o i t dans lui 
pactes Toutefois, l a délégation fra-.iCcJ ve se v o l t forcée de reconnaître que les 
objections ac b'L'.ellá.'ie'nt оррояее̂ * à sa propcsitlon., nota.rr,i'-int par le représentant 
du Boyaume;-Unl, risquent de r e t a l i a r l'ac'ievement du projat-'de pacte - retard que 
l a délégation .française ti&nt par GÎculièreiœnt à éviter - à moine que l'on ne 
rédige un pro.tocole d i a t i n c t r e l a t i f à ce d r o i t . M. Cassin s e r a i t disposé à 
accepter cette idéô,, à condition toutefois que les assurances voulues l u i soient 
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données, et notamment q.u'un nombre minimum/de"ratifications s o i t garanti» En 
conséquence, i l se v o l t contraint, à son grand regret, de voter coatre l^imen-
deïosnt li b a n a i s , à seule f i n de bâter l'achèvement du projet de pacte sous sa 
forme actuelle, .J/j . TOI'Ç'Î; do vue de l a France concernant l a présenta
tion de pétitions tor des indix'idus ou des groupes sera, nettement précisé dans 
le protocole envisagé» 
55, La PRESIDENTE met aux voix l a première question de principe г l e méca
nisme de mise en oeuvre d o i t - i l jouer dans le cas de plaintes portées par des 
Etats contre d'autres 3tats ? 

Ce principe est adopté à l'unanimité, 

5I1-, La PRESIDENTE met aux voix l a devtxième question de principe s ce dispo
s i t i f d o i t - i l jouer également dans le cas de plaintesémnant d'organisations non 
gouvernementales ? 

Par 7 voix contre k , avec 0 abate-obious, ce prt^'/^ipe est rejeté, 

55. La PEi'SllENTS mot a\a voix l a troisième question de principe :, le méca
nisme de mise en oeuvra d o i t - i l jouor dans l e cas de pétitions émanant de p a r t i 
c u l i e r s ? 

Par 8 voix contre 3? SLYBG ; absteutlon?, се principe est rejeté» 

56» La PE1SIDSKTS pense, commo l-e r o s e n t a n t s de l a Grèce et de l'Austra, 
l i e , que les délégations des Etats-djais et eu Г!оуаил1в-ип1 pourraient peut-être 
arriv e r à se mettre d'accord avec l a délégation française sur une solution tran-
sactlonnolle, qui t i e n d r a i t compte à l a f o i s de leur prooposition cowjne 
{7:/0ЪЛ/^\) et de l a proposition française ok/h'3'j), Cependant, l'écart 
entre ces ioLa: propositions est tr?j8 grand., Cas délégations pourraient peut-être, 
en 80 concerta.nt et en faisant participer à leurs pourparlers l a délégation de 
l'Inde, mettre au point un texte internédiaire, en Indiquant, en cas de désaccord 
persistant, les d e u x variantes entre 1?,.-.quelles l a Commî&eion devrait choisir» 

57* , I''» OEIEE; (Uruguay) est fer^ment convaincu que l a discussion n'en est 
pas encore arrivée à un stade où l a mise au point d'une proposition transaction
nelle commune pourrait paraître souaaitable, La suggestion de l a Présidente sou
lève une question de principoo On s a i t par expérience que ces propositions tran
sactionnelles sont en grande faveur, surtout lorsque les délégations intéressées 
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son t...cbll.es des gr.andes.pulssándeé'j les p e t i t s pays éprouvent une certaine répu
gnance à GU.gg,:>:v3r, dea amenderaentsc D'ailleurs, les votes ÇLV.1 ont ev. l i e a à l a 
séance en cours n'ont porté que,sur.des questions de principe ; les questions de 
procéduTre restent entièreinent à débattre о Qr, les principes en jeu exigent une 
discussion v/ublique bien plus approfondie ; l a suggestion de l a Présidente est 
de natu..-e à ееоигсГ'Г l a discussion indispensable après avoir r e s t r e i n t l a pré
sentation d ••ai'if5"ideaentSo 

58. 'D^autro'part, 1э texte commun s e r a i t un texte transactionnel et, de,. ce f a i t , 
bien des éléments de l a proposition française'risqueraient de disparaîtriez Or, 
nombre de délégations estiment que l a proposition française tie renferm,: eue le 
s t r i c t nécessaire ; e l l e s aimeraient теш a l l e r plus loin<, En conséquence, 
M. Oribe s ¡eleve f ormelleinent contre l a suggestion de l a Présidente et exige 
que l a discussion s o i t poiu'súivié à l a séance suivante о Lea délégations i n t e -
re'ssées auront toute latitude pour se concerter en vue de mettre au point: un 
texte transactionnel, une f o i s que l a question aura f a i t l'objet d'une dlecus-
sion très poussée à l a proo';:.aini séance 

,5.9«. Mlle, BOWÇ (Poyaû jie-líni) eppi-ie l a proposition du représentant de 
l'Uruguay.. I l faudrait beaucoup de- tc-.mps pour élaborer le texte transactionnel 
proposé ; des délégations autres que ce l l e s qui ont présenté l a proposition 
pourraient vouloir participer à l a conseiltatlon et l'on n'aboutirait finalement 
qu'à Une longue 'discussion officieuse sv.'-r do ̂  cuesbions qu'ail s e r a i t peu'b-etre 
ipréférable de voir examiner par l a Сотэ'.:.?!,;-•• ta s'-iance plénière et publique. 

60. M, CASSIDi (Erance) reconnaît que l'on ne diaposerait pas du temps voulu 
pour mettre au point un document de t r a v a i l eatisfaléant, même s i 1'on procédait 
à l a conaui-tation suggérée au l i e u de tônir l a prochaine séance. Des difficultés 
de traductl - i . " surgiraient certaînemant et l'on pourrait ne pas disposer d'un laps 
de temps e u t i l H a n t pour imprimer et distribuer le textes De plus, i l faut consi
dérer un texte de ce genre, quel q u ' i l a o i t , comme un document de t r a ^ / a i l , et 
non pas comuie une proposition commune préaen-bée par lés quatre délégations 
intéressées. 

61, M. AZKOUL (Liban) partage l ' a v i s du représentant de l a France. I l ajoute 
que les textes proposés pourraient être modifiés et que lea membres de l a Commis
sion voudraient alors avoir l e ' l o i s i r de les étudier avant d'examiner l e -texte 
nouveau. I l pense que l e représentant du Danemark, en sa qualité de spécialiste 
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des questions de d r o i t international, acceptera peut-être d'assister de ses 
conseils les deléf̂ ations intéressées. 

62. La P E E S I DJ I K T E assure au représentant de l'Uruguay q u ' i l ne sera appor
té de r e s t r i c t i o n n i au d r o i t de présenter des amendements n i à l'ampleinr des 
débats n Lea déléfjatîons intéreseées chercheront simplement à découvrir des 
points со'дии-'Пк.er-tre leurs propositions et présenteront des variantes lorsqu'un 
accord povcra être réalisé. Le texte f i n a l sera un,document de t r a v a i l pUitot 
qu'-auo proposition commune formelle. S i l'on n'aboutit à aucun accord;; la. 
Commission pourra toujoTirs, dans ses débats futurs, se fonder sur les proposi
tions dont e l l e a été sa i s i e à l ' o r i g i n e . Le représentant de l a Belgique dési
rera peut-être participer aixx consultations. 

65. M. SOEEHSOH* (Danemark), et M. KISOT (Belgique),pensent que seuls les 
auteurs des propositions présentées à l a Commission devraient participer à l a 
consultationc S ' i l s dema-ndalent l'un et l'autre 0. participer âi l a consultation, 
plusieurs autres rerjrése'o vanta pourraient également deiiiander à être présents. 
Le groupe de t r a v a i l devrait s© composer d'un p e t i t nombre de membres et ses 
réunions deTt-aient avoir un caiactèro officieux:. 

6 h , M. HISOT (Belgique) ne peut pa:ï'tager l ' a v i s du représentant de 
l'Uruguay ; i l n'est Jamais arrivé que des délégations opposent des objections 
à ce que d'autres délégations se conco:"tT."t-- Ooraiïie le représentant de l a France, 
M, Nisot pense q u ' i l faudra du ter.T:)S р̂ тг- j,.-parer le texte transactionnel , 
commun envisagé ; i l propose que l a Gùmrirtrvj.on reporte sa prochaine séance à 
une date ultérieure et i n v i t e les quatre délégations intéressées à se réunir 
pour préoe.iter à l a Commission un déciment de t r a v a i l , a i n s i que des varian-èea, 
chaque fo' 5 c e l l e s - c i seront nécessaires» 

65» ToAO (Chine) f a i t remarquer que le groupe de t r a v a i l ne s e r a i t 
pas un souQ-Gomité de rédaction proprement d i t , de sorte que tout représentant 
qui d i s l r e r a i t assister aux séances eerait l i b r e de le f a i r e . I l s'agit simple
ment de voter sur l a question de savoir s i l a Commission désire se réunir au 
cours de l'après-midi. 

66. La ER'̂ ŜIDEÏÏIE précise que l a consultation proposée doit permettre 
d'élaborer гдп document de t r a v a i l qui servira de texte de base. Toutes les 
décisions prises auparavant ont porté sur des questions de principe, non sur 
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cloa: textes. Ееапшз1пе,' l e s dëôlâîenô de prlriGl'p^^^^ solution ; 
le débat devra forcérnent reprendre lorsque l a Commis s i on sera s a i s i e d^aa texte 
précis. Plus.cn attendra avant de discuter un texte, plus l a discussion de ce 
texte sera longueo La Présidente d i t que sa proposition a pour.seul objet d*évi-
ter cette attenta et de provenir гдае répétition des débatà. 

67» Mo A7r.:7dL (Liban) d i t q u ' i l faudrait voter comme l e propose l e repré
sentant de l a Chine a f i n que l a Commission ne se trouve pas tenue d'appro'.'.ver/, 
définitivement- l a conaultiatidn' envisagésé 

68. Mo ОБШЗ (Urvç;py) .propose de poursuivre l a discussion en séance 
plénière au ooui'S de l'après-midi. 

Par 8 voix contre 6,. cette proposition est,rejetée• 

69', La PRESnsSKïE' met aux voix l a proposition du représentant de l a Chine 
selon laq_ueile l a Commission ne se réunirait pas au coiu:a de l'après-midi. 

Par 8 voix cor.tre 5> .a-.'-ec une abaton;âon, cette proposition .est .adoptée» 

7Q» Mlle BOWIS (Еоуа'дте-Uni) f a i t observer que les délégations de l a France 
et du Бруаишв-Unl ont voté .contre l'adoption de. l a proposition du représentant 
de l a Chine.. 

71. M. -SOEENSÔÏI-(Danemark), répondant à une objection du représentant de 
l4Jrugua,y, propose;-que l à Commiasion de:i'j,v.dô э-!дх délégations'du Eoyaume-Unl^ des 
Etats-Unis.; de l a France et de l'Inde ¿e E R réunir en vue d'établir une proposi
t i o n transactionnelle aussi large que possible et' de l a soumettre à l a Commis
sion. 

Par 9 _ v c tx contre 2, avec 3 abstentions, cette proposition est adoptée-. 

72« M. СЕПЗЗ (Uruguay) expliq-ue q u ' i l a voté contre l a proposition danoise 
parce q u ' i l estime.qu'au stade actuel e l l e représente un grave danger ; un grand 
nombre de délégations pensent, en e f f e t , q u ' i l poiurralt être d i f f i c i l e de pré
senter des amendemeïits à l a proposition transactionnelle et voudraient procéder 
à une discussion plus approfondie. 
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75» La P R E S I H E H ' E rassure le représentant de 1 Uruguay ; les délégat ions 

demeureront entièrement l ibres de présenter des amendements ot le débat gardera 

toute son ampleur. 

La séance e s t l e v é e à 13 heures 15> 




